
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

POLITIQUE DE VOTE MAJORITAIRE 
 
Conformément à cette politique, tout candidat au poste d’administrateur à une assemblée 

d’actionnaires qui fait l’objet d’un plus grand nombre d’abstentions que de voix en sa faveur 

devra offrir de présenter sa démission sans délai au président exécutif du conseil après 

l’assemblée où le vote relativement à l’élection de cet administrateur a eu lieu. Le comité de 

gouvernance et des mises en candidature étudiera l’offre de démission présentée et 

recommandera au conseil de l’accepter, sauf circonstances exceptionnelles, ou de la refuser. 

Le conseil prendra sa décision et l’annoncera par voie de communiqué de presse dans les 90 

jours suivant l’assemblée des actionnaires avec copie à la Bourse de Toronto (TSX). À cet 

égard, l’administrateur qui offre de présenter sa démission ne peut pas participer aux 

délibérations du comité de gouvernance et des mises en candidature ni à celles du conseil 

ayant trait à sa démission. Cette politique s’applique uniquement aux élections non contestées, 

soit celles où le nombre de candidats aux postes d’administrateurs correspond au nombre 

d’administrateurs qui doivent être élus tel qu’établi par le conseil. 

 
 


